STATUTS DE L'ASSOCIATION

OVALE DE PHALEMPIN

ARTICLE 1

Objet:

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : OVALE DE PHALEMPIN (N° Siret 499 012 730 00010) 

Sa durée est illimitée.
L'association s'interdit toute discussion, débat ou manifestation présentant un caractère politique ou confessionnel.

L’association s’interdit toute discrimination, veille au respect de ce principe et garantit la liberté de conscience pour chacun de ses membres.

L'association peut conclure un accord de partenariat avec une école de Rugby, les deux entités demeurant indépendantes.

ARTICLE 2

Cette association a pour but de :

Promouvoir et développer la pratique du Rugby, le tout dans un soucis de respect des valeurs telles, Goût de l'effort, Solidarité, respect des autres. L'association ne s'interdit pas de participer à des compétitions officielles de Rugby (Championnats, Tournois ponctuels)

La saison sportive s'étend du 01 septembre de l'année N au 31 Août de l'année N+1

ARTICLE 3

Siège social : 2 Rue du Maréchal Foch 59 133 PHALEMPIN
ARTICLE 4

L'association se compose de :

1) Membres d'honneur (membres ne pouvant participer qu'aux activités extra sportives de l'association)

2) Membres bienfaiteurs (membres ne pouvant participer qu'aux activités extra sportives de l'association)

3)   Membres actifs (Toutes activités)

ARTICLE 5

Admission :

Pour faire partie de l'association, il faut être agréé par le bureau qui statue, lors de chacune de ses réunions, sur les demandes d'admissions présentées, ou être parrainé par un membre. 

Pour devenir Membre actif de l'association, un certificat médical de non contre-indication à la pratique du Rugby doit être obligatoirement remis. 

Le membre actif ou son représentant légal (mineur) s'engage à souscrire à la licence de la fédération choisie par l'association et aux assurances complémentaires obligatoires décidées par le Bureau pour toute la durée de la saison sportive. Le membre actif s'engage à régler la cotisation convenue à l'Article 6.

En complément, une autorisation de la personne ayant autorité parentale sera exigée pour tout mineur désirant devenir membre de l'association.

ARTICLE 6

Les membres :

Sont membres d'honneur, ceux qui ont rendu des services signalés à l'association. Ils sont dispensés de cotisation.

Sont membres actifs les personnes qui versent une cotisation comprenant :

· Le tarif de la licence sportive de la fédération de rattachement,

· L'assurance complémentaire obligatoire, 

· Une majoration de 35 % du total constitué du coût de la licence et de l'assurance (trente cinq pour cent désignée "Part Association").

Sont membres bienfaiteurs, les personnes qui versent une cotisation correspondant à la seule "Part association" augmentée de 5 € (cinq euros).

ARTICLE 7

Radiation :

La qualité de membre se perd par :

- Le non renouvellement de la licence sportive au plus tard au 31 décembre suivant le début de la saison sportive.

- La démission

- Le décès

- La radiation prononcée par le bureau pour motif légitime,  Les débordements ou problèmes graves de discipline dans le cadre des toutes les activités de l'association (paroles ou gestes déplacés envers qui que ce soit, comportements agressifs, indiscipline répétée, non respects des valeurs prévues à l'article 2).

- Le non paiement de la cotisation. 

- L'intéressé ayant été invité par lettre simple à se présenter devant le bureau pour fournir des explications.

ARTICLE 8

Les ressources de l'association sont constituées par :

Le montant des cotisations des différents types de membres,

Les subventions Communales, Départementales, Régionales, Nationales, ou toute autre autorité publique (Parlement….)

Les recettes résultantes de ventes d'équipements (par achat groupé au profit de l'association), de manifestations extra sportives organisées par l'association (Tournois, Fêtes, déplacements divers).

De produits financiers

De dons en nature.

ARTICLE 9

Le bureau :

L'association est dirigée par le bureau élu parmi les Membres. Le bureau représente les Membres lors des réunions. Les Membres du bureau sont élus lors de l'assemblée générale, ils sont rééligibles. Le bureau est composé de :

1º Un Président

2º Un secrétaire et un secrétaire adjoint

3º Un trésorier et un trésorier adjoint

4° Un représentant des joueurs

5° Un correspondant sportif

Le bureau est renouvelé chaque année à l'assemblée générale (qui doit se tenir au plus tard à la fin du deuxième mois suivant début de la saison sportive). La durée du mandat correspond à la durée de la saison sportive et prend fin au plus tard à la date de l'assemblée générale.

Chacun des différents types de membres peut se présenter pour être élu au bureau.

En cas de vacances, le bureau pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé à leur remplacement définitif par la prochaine assemblée générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l'époque où devrait normalement arriver à terme le mandat des membres remplacés.

Aucun membre ne peut faire partie du bureau s'il n'est pas majeur capable.

ARTICLE 10

Réunion du Bureau :

Le bureau se réunit au moins trois  fois par saison sportive, sur convocation du président, ou sur demande écrite au président du quart de ses membres. 

Les décisions sont prises à la Majorité des voix, en cas de partage, la voix du président est prépondérante.

Seuls les sept membres permanents du bureau désignés à l'Art 9 ont le droit de vote.

Tout membre du bureau qui, sans excuses n'aura pas assisté à trois réunions successives, sera considéré comme démissionnaire (sauf en cas de force majeure). 

ARTICLE 11

L'assemblée générale ordinaire :

L'assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l'association à quelque titre qu'ils y soient affiliés. 

L'assemblée générale ordinaire se réunit au plus tard avant la fin du deuxième mois du début de la saison sportive.

Formalités de convocation à l'assemblée :

Quinze jour avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués par courrier électronique, ou par affichage sur le site Internet du club, ou par information orale délivrée lors des entraînements précédents ou par document remis avant l'entraînement hebdomadaire. 

L' ordre du jour de l'assemblée est porté à la connaissance de chacun des membres par les moyens désignés supra.

Un formulaire permettant de donner pouvoir à un autre membre présent lors de l'assemblée doit être prévu. Seuls les pouvoirs dûment remplis et signés précisant le nom et l'adresse du membre remplacé lors de l'assemblée seront pris en compte, les pouvoirs arrivés en blanc (non remplis) ou adressés au nom d'un membre non présent ne peuvent être pris en compte lors du vote et sont considérés comme nuls.

Le président, assisté des membres du bureau, préside l'assemblée et expose la situation morale et sportive de l'association.

Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan des comptes à l'approbation de l'assemblée.

Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au remplacement, au scrutin secret ou non, des membres du bureau sortant. Ne devront être traitées, lors de l'assemblée, que les questions soumises à l'ordre du jour prévu sur la convocation.

ARTICLE 12

Assemblée générale extraordinaire :

Si la nécessité s'en fait sentir, ou bien à la demande de la moitié des membres inscrits, le président peut convoquer une assemblée générale extraordinaire, suivant les formalités prévues à l'article 11.

ARTICLE 13

Règlement intérieur :

Un règlement intérieur peut être établi par le bureau, ce dernier le fait approuver lors de l'assemblée générale. Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l'administration interne de l'association. Il prévoit les règles de conduite des membres et précise les motifs d'exclusion.

MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION

ARTICLE 14

Les statuts ne peuvent être modifiés que sur la proposition du bureau ou du quart des membres dont se compose l’assemblée générale, soumise au bureau au moins un mois avant la séance.

L’assemblée générale extraordinaire, (réunie spécialement), doit se composer du tiers au moins des membres régulièrement inscrits. 

Si cette proportion n’est pas atteinte, l’assemblée générale est convoquée de nouveau, mais à six jours au moins d’intervalle ; elle peut alors valablement délibérer, quel que soit le nombre des membres présents.

Dans tous les cas, les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des deux tiers des voix des membres présents et éventuellement représentés à l’assemblée.

ARTICLE 15

L’assemblée générale appelée à se prononcer sur la dissolution de l’association, convoquée spécialement à cet effet, doit comprendre plus de la moitié des membres régulièrement inscrits.

Si cette proportion n’est pas atteinte, l’assemblée est convoquée à nouveau, mais à six jours au moins d’intervalle ; elle peut alors valablement délibérer quel que soit le nombre de ses membres présents.

Dans tous les cas, la dissolution de l’association ne peut être prononcée qu’à la majorité des deux tiers des voix des membres présents et éventuellement représentés à l’assemblée.

ARTICLE 16

En cas de dissolution, par quelque mode que ce soit, l’assemblée générale désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l’association. Elle attribue l’actif net, conformément à la loi, à une ou plusieurs associations poursuivant les mêmes buts. En aucun cas, les membres de l’association ne peuvent se voir attribuer, en dehors de la reprise de leurs apports, une part quelconque des biens de l’association (conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901).

ARTICLE 17
Le président doit effectuer à la préfecture les déclarations prévues à l’article 3 du décret du 16 août 1901 concernant notamment :

-  les modifications apportées aux statuts,

-  le changement de titre de l’association,

-  le transfert du siège social,

-  les changements survenus au sein du comité de direction et de son bureau.

Les présents statuts ont été adoptés en assemblée générale tenue à Phalempin le,                      sous la présidence de M 

assisté de MM. 

L'ANCIEN BUREAU (SAISON 2008-2009)

Le Président

P. DELZESCAUX

Le Secrétaire



Le Secrétaire Adjoint

      Le Correspondant Sportif
Pascal GARNIER


  Sylvain BERNARD


Patrick HARISTOY
Le Trésorier 



Le Trésorier Adjoint

      Le Représentant des joueurs
Bernard DELMAIRE


 Nicolas FORT



Reynald MORDACQ
LE NOUVEAU BUREAU (SAISON 2009-2010)

Le Président

P. DELZESCAUX

Le Secrétaire



Le Secrétaire Adjoint

      Le Correspondant Sportif
Pascal GARNIER


  Sylvain BERNARD


Patrick HARISTOY
Le Trésorier 



Le Trésorier Adjoint

      Le Représentant des joueurs
Nicolas FORT



 Bernard DELMAIRE


Reynald MORDACQ
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